
 

Médecins à diplôme  
hors Union européenne
Qui recruter et qui maintenir 
en fonctions en 2021 ?

Recruter un médecin à diplôme 
hors Union européenne en 2021
Se poser la bonne question
Pour l’année 2021, une seule et unique question 
se pose : le praticien est-il lauréat des épreuves 
de vérification de connaissances (EVC) de la pro-
cédure d’autorisation d’exercice (PAE) ? Si non, 
il n’est pas recrutable. Si oui, il est recrutable 
sous un statut de praticien attaché associé ou 
d’assistant associé.
Pour mémoire, les EVC s’organisent sous la forme 
d’un concours avec des quotas. L’objectif est de 
sélectionner les meilleurs candidats, sur la base 
d’épreuves de vérification des connaissances 
théoriques et des connaissances pratiques. Ainsi, 
il arrive souvent que le dernier candidat retenu 
obtienne une moyenne supérieure à 14/20 et ce, 

Armelle Drexler Directrice du pôle affaires médicales, recherche,  
qualité et stratégie médicale territoriale, Hôpitaux universitaires de Strasbourg 
Professeure affiliée, École des hautes études en santé publique

L’énième 1 aménagement des règles de recrutement des médecins 
à diplôme étranger, évoqué lors du dernier article 2 sur le sujet, 
s’est bel et bien concrétisé. La loi du 24 juillet 2019 et les décrets 
d’application publiés successivement en pleine crise sanitaire   
ont pour ambition de faciliter les conditions d’accès au plein 
exercice et de régulariser la situation d’un certain nombre de 
médecins à diplôme hors Union européenne. Procédure nationale  
de choix, demande d’autorisation d’exercice, attestation 
de poursuite de fonctions, parcours de consolidation des 
compétences…, que recouvrent ces notions ? Au-delà de cette 
lecture réglementaire, qui recruter et, surtout, comment se 
préparer en pratique aux changements réglementaires à venir ?

ÉVALUATION  
PROFESSIONNELLE :  
ÇA BOUGE !

Le groupe MGEN, déjà référencé 
par plusieurs ministères,  

et la CASDEN sont reconnus  
en tant que mutuelle et banque  
de la fonction publique.
Ensemble, ils accompagnent  
les agents de la fonction publique 
hospitalière pour protéger  
leur santé et les accompagner  
dans leur projet de vie.

MGEN dispose d’une parfaite 
connaissance des problématiques 
des agents hospitaliers grâce à 
sa proximité avec les personnels 
soignants des 60 établissements 
de santé qu’il gère. Ils représentent 
la moitié de ses salariés. 
Particulièrement impliqué, il a lancé 
avec l’ANACT une plateforme de 
prévention pour la qualité de vie  
au travail des acteurs de la fonction 
publique. Par une couverture santé/
prévoyance spécifique à leur métier, 
il garantit aux hospitaliers  
un accompagnement solide.

CASDEN Banque Populaire,  
banque coopérative de la fonction 
publique, représente plus  
de 1,9 million de sociétaires,  
dont 90 000 agents issus du champ 
hospitalier public qui l’ont rejointe 
ces quatre dernières années.

Valorisation des métiers hospitaliers 
et de la marque employeur, tels sont 
les enjeux RH portés par CASDEN.  
Cet engagement se traduit au 
travers des programmes courts 
« Parlons Passion » sur France 5, 
soutien à la start-up Profil Public  
et à plusieurs dispositifs de la FHF 
tels qu’Attractive Med et un outil 
digital dédié à la démarche qualité 
auprès des professionnels de santé.

Dossier « Ressources humaines » 
réalisé en partenariat avec :

Précision préalable : cet article 
n’évoquera pas le recrutement des 
faisant fonction d’internes, ni des 
stagiaires associés, pour lesquels 
aucun changement réglementaire 
n’est intervenu. 

Sur ce sujet, voir A. Drexler,  
« Médecins à diplôme étranger :  
qui recruter en 2017 ? », Revue hospitalière 
de France, n° 574, janvier-février 2017.
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bien que le nombre de places au concours ait 
très sensiblement augmenté dans la plupart des 
spécialités TABLEAU 1. On comptait 280 places pour 
des candidats médecins à la session de 2013, 
529 places à la session 2018, et surtout 1 332 
places pour la session 2020, dont les épreuves 
sont finalement organisées, pour cause de crise 
sanitaire, au cours de la première quinzaine du 
mois d’avril 2021.
Le questionnement est valide jusqu’au 31 décembre 
2021. Aussi, les praticiens, initialement inscrits 
aux épreuves 2020, qui seront lauréats des EVC à 
l’issue de la publication des résultats en mai-juin 
2021, pourront être embauchés directement par 
les établissements publics de santé pour réaliser 
leurs trois années probatoires.
Ce questionnement est d’ailleurs valide quelle que 
soit l’année de réussite aux EVC, puisqu’il n’existe 
pas de durée de validité au bénéfice de l’inscription 
sur la liste de lauréats. Aussi, si au cours de l’année 
2021, un lauréat des EVC 2018 transmet son CV, 
il est parfaitement recrutable, soit qu’il ait mis 
du temps à enclencher son changement de vie et 
son déménagement en France, soit qu’il n’ait pas 
encore fini les trois années probatoires qu’il doit 
réaliser à l’issue du concours.

Se préparer aux changements 
réglementaires du 1er janvier 2022
Quels changements au 1er janvier 2022 ? TABLEAU 2 
Le lauréat des épreuves de vérification de 
connaissances de la PAE n’aura plus à rechercher 
un poste par lui-même. Cela pouvait être source 
de difficultés dans certaines surspécialités où les 
postes disponibles sont rares sur le territoire car 
concentrés dans les centres hospitaliers univer-
sitaires (CHU), qui n’ont pas forcément de postes 
de post-internat à mobiliser pour ces candidats, 
alors même que ces postes sont courus par de 
jeunes internes pour parfaire leur formation.
Les premiers concernés seront les futurs lau-
réats des EVC dont les épreuves se dérouleront 
à compter de l’automne 2021, pour lesquels les 
inscriptions devraient s’organiser à la fin du second 
trimestre.
À compter de la session 2021, l’arrêté ministé-
riel d’ouverture du concours ne précisera plus 
seulement le nombre maximum de personnes 

1. A. Drexler, « Médecins à diplôme hors Union européenne : 
quelles modalités de recrutement à l’hôpital public, en 2012 ? », 
Revue hospitalière de France, n° 544, janvier-février 2012.
2. A. Drexler, « Médecins à diplôme étranger : qui recruter en 
2017 ? », Revue hospitalière de France, n° 574, janvier-février 2017.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE PLACES  
AU CONCOURS DE LA PAE  
DANS CERTAINES SPÉCIALITÉS TABLEAU 1

SPÉCIALITÉS (LISTE NON EXHAUSTIVE) EVC2013 EVC2018 EVC2020

Médecine générale 80 100 280

Anesthésie-Réanimation 21 40 120

Gériatrie 18 40 91

Psychiatrie 17 25 112

OPH 10 30 77

Gynécologie-Obstétrique 10 20 40

Médecine du travail 5 35 49

Cardiologie 5 25 50

Anapath/Rhumatologie 3 3 4

APRÈS LE CONCOURS DE LA PAE :  
QUELLES DIFFÉRENCES À VENIR ? TABLEAU 2

LAURÉAT EVC (JUSQU’EVC 2020) LAURÉAT EVC (À COMPTER DES EVC 2021)

Dénomination  
des années de stage Années probatoires Parcours de consolidation des compétences

Durée des années  
de stage Trois ans Deux ans

Type d’établissement 
pour la réalisation  
des années de stage

Établissement  
public de santé

Établissement public de santé
Établissement privé d’intérêt collectif, établissement privé

Agrément  
des terrains  
de stage

Services agréés  
pour le 3e cycle

Services avec au moins un praticien inscrit à l’Ordre exerçant 
à temps plein, priorisés par l’ARS et validés par le ministère 

de la Santé, et proposés pour la procédure nationale de choix

Modalités  
de recrutement

Recrutement direct  
par l’établissement

Procédure nationale de choix : choix de l’intéressé,  
en fonction du classement à l’issue du concours

Statut

Jusqu’au 31 décembre 2022 :
praticien attaché associé

assistant spécialiste associé

À compter du 1er janvier 2023 :
praticien associé

Praticien associé

Source : Direction du pôle affaires médicales, recherche, qualité et stratégie médicale territoriale,  
Hôpitaux universitaires de Strasbourg
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susceptibles d'être reçues au concours par 
spécialités, mais « le nombre de places ouvertes 
[par spécialités], ainsi que la liste des structures 
d’accueil proposées pour la réalisation du parcours 
de consolidation des compétences (PCC) » 3. Les 
structures d’accueil des lauréats pourront être 
des établissements publics de santé, mais aussi 
des établissements de santé privés ou privés d’in-
térêt collectif, soit un élargissement du périmètre 
d’établissements d’accueil.

>>  Anticiper le recensement des besoins par 
les agences régionales de santé

À compter du 1er janvier 2022, le questionnement 
quant à l’embauche du médecin à diplôme hors 
Union européenne disparaît, puisque la seule 
possibilité pour embaucher un tel profil sera d’avoir 
anticipé le besoin de recrutement dans la spécialité, 
en ayant fait acte de candidature auprès de l’agence 
régionale de santé (ARS) pour pouvoir accueillir 
un lauréat des EVC.

Ce sont en effet les ARS qui proposeront au minis-
tère les structures d’accueil de ces praticiens, afin 
de préparer l’arrêté ministériel d’ouverture du 
concours. En d’autres termes, pour avoir la possi-
bilité d’avoir un candidat au 1er janvier de l’année N, 
il va falloir que la direction de l’établissement, en 
lien avec le président de la commission médicale 
d’établissement, anticipe le besoin potentiel dans 
chaque spécialité au printemps N-1, et donc dès 
le printemps 2021 pour le 1er janvier 2022, et ce, 
sur sollicitation de l’ARS.
Beaucoup de fantasmes existent concernant les cri-
tères de validation de ces structures d’accueil. Le 
préalable est que l’établissement soit demandeur. 
Ensuite, il ne sera pas nécessaire de disposer d’un 
agrément pour l’accueil des étudiants de troisième 
cycle. La seule condition d’éligibilité serait d’avoir 
au moins un médecin inscrit à l’Ordre dans la 
spécialité (quel que soit son statut), de manière à 
pouvoir assurer la continuité d’un encadrement du 
lauréat EVC affecté – ou deux médecins inscrits à 
l’Ordre s’ils exercent tous deux à mi-temps.

Après, il reviendra à l’ARS réguler les demandes, 
en priorisant, pour chaque spécialité, les territoires 
qui ont le plus besoin d’un renfort médical. Chaque 
ARS transmettra ensuite ses priorisations au 
ministère de la Santé, où s’effectuera le deuxième 
niveau de régulation afin d’éviter que la réparti-
tion des postes soit déconnectée d’une logique 
démographique et d’une logique de besoins. Bref, 
le ministère de la Santé répartira les postes pour 
qu’aucune région ne truste 80 % des places, ni 
qu’une région attractive ne propose davantage de 
postes qu’une région sous-dense.
En résumé, il est potentiellement envisageable 
d’accueillir un lauréat des EVC pour son parcours 
de consolidation des compétences, du moment 
que le besoin existe et est connu sur le territoire 
et en région, sans que cela soit lié à une taille 
d’établissement ou d’agrément universitaire, du 
moment que l’établissement est demandeur et 
qu’il y a au moins la continuité d’une présence à 
temps plein de praticiens inscrits à l’Ordre.

>>  Communiquer auprès  
de la communauté médicale 
concernant l’absence  
de choix du candidat

Après réussite des épreuves de 
vérification des connaissances, les 
lauréats choisiront, pour chaque 
spécialité, dans l’ordre du classe-
ment, leur poste 4, qu’ils occuperont 
pour une durée de deux ans 5, afin 

de réaliser leur parcours de consolidation des 
compétences. Hors affectation dans un établis-
sement privé ou dans un établissement privé à 
intérêt collectif pour lequel le praticien est mis 
à disposition par le CHU de rattachement, l’éta-
blissement d’affectation assurera directement la 
gestion administrative et rémunérera l’intéressé. 
Le responsable de service accueillera le lauréat 
des EVC, comme il accueille un interne, sans 
l’avoir choisi.

Il est potentiellement envisageable  
d’accueillir un lauréat des EVC pour son 
parcours de consolidation des compétences,  
du moment que l’établissement  
est demandeur et qu’il y a au moins  
la continuité d’une présence à temps plein  
de praticiens inscrits à l’Ordre.

3. Article R.4111-1-1 CSP, issu du décret n°2020-6772 du 3 juin 
2020 portant application de l'article 70 de la loi n° 2019-774 du 
24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation 
du système de santé et relatif à l'exercice des professions de 
médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien 
par des personnes ne remplissant pas les conditions de 
nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur.
4. Article R.4111-6 CSP.
5. À noter que le fonctionnement est similaire pour les 
lauréats aux EVC pour les professions de pharmaciens, de 
chirurgiens-dentistes et de sages-femmes, mais les durées 
du parcours de consolidation des compétences sont variables : 
deux ans comme les médecins, pour les pharmaciens ; 1 an 
pour les chirurgiens-dentistes et pour les sages-femmes.
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MÉDECINS À DIPLÔME HORS UNION EUROPÉENNE

Certains responsables médicaux sont déjà par-
ticulièrement habitués au système, lorsqu’ils 
accueillent des faisant fonction d’internes hors 
Union européenne dans le cadre du dispositif 
des diplômes de formation médicale spécialisée 
(DFMS) ou de formation médicale spécialisée 
approfondie (DFMSA) 6. Pour autant, il existe une 
différence de taille, qu’il conviendra de préciser à 
ceux qui sont parfois déçus du profil des DFMS/A 
accueillis : les DFMS/A sont sélectionnés sur dos-
sier, sans arguments précis concernant leurs 
qualités professionnelles. Ici, avec ces nouveaux 
lauréats des EVC affectés dans le cadre d’une 
procédure nationale de choix, il s’agira de pro-
fessionnels lauréats d’un concours exigeant au 
regard de l’inadéquation forte entre le nombre 
de candidats et le nombre de places ouvertes.

>>  Rassurer les médecins à diplôme 
étranger en cours de réalisation  
de leurs années probatoires

Les établissements publics de santé peuvent déjà 
être employeurs de lauréats des EVC qui sont 
en cours d’années probatoires, ou bien qui vont 
commencer leurs années probatoires à l’issue 
des EVC 2020 organisées sur la première quin-
zaine d’avril (voir supra). Il est bien prévu que ces 
lauréats demeurent régis par les dispositions en 
vigueur avant celles s’appliquant aux lauréats 
des EVC 2021 : ils devront finir leurs trois années 
probatoires, avant de déposer leur dossier devant 
la commission d’autorisation d’exercice. Ils évolue-
ront simplement vers un nouveau statut (voir infra).

>>  Utiliser avec précaution la possibilité 
désormais réglementaire de recruter un 
réfugié politique avant le passage des EVC

La réglementation officialise, à compter du 1er jan-
vier 2022, la possibilité d’embaucher un réfugié 
politique, avant même sa réussite aux EVC – pour 
mémoire, pour les réfugiés politiques, apatrides et 
bénéficiaires de l’asile territorial ou de la protec-
tion subsidiaire, les quotas ne s’appliquent pas et 
leur réussite est prononcée après obtention d’une 
moyenne de 10/20. Cette légalisation réglementaire 
est surprenante pour l’exercice d’une profession 
réglementée. En effet, sa situation au regard de la 
réglementation relative aux conditions de travail 
et de séjour en France ne peut objectivement pas 
préjuger de ses compétences à exercer la méde-
cine, tant qu’il n’a pas réussi les EVC. Pour autant, 
l’intéressé peut solliciter un établissement pour 
obtenir un engagement d’accueil (du moment que 
le service envisagé est agréé pour les étudiants de 

3e cycle), afin de déposer un dossier à l’ARS. En 
l’absence d’engagement d’accueil, l’ARS propose à 
l’intéressé une ou plusieurs structures d’accueil, 
vraisemblablement celles qui s’étaient manifes-
tées pour recevoir des lauréats du concours, puis 
autorise temporairement l’exercice de l’intéressé 
en l’affectant dans un établissement en tant que 
praticien associé (voir infra). Le garde-fou posé 
réglementairement est que l’abstention de présen-
ter les EVC ou le refus de réaliser le PCC à l’issue 
de la réussite aux EVC mettent fin à l’autorisation 
temporaire d’exercice délivrée par le directeur 
général de l’ARS.

Maintenir en fonctions  
un médecin à diplôme  
hors Union européenne
La loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à 
la transformation du système de santé a prévu un 
dispositif dérogatoire. Son ambition est d’assurer, 
une bonne fois pour toutes, la régularisation des 
médecins à diplôme hors Union européenne, recru-
tés de manière extraréglementaire ou recrutés 
de manière légale sur des statuts de FFI ou de 
stagiaires associés, mais souhaitant exercer en 
France de manière permanente.

Accompagner impérativement  
le dépôt du dossier de demande 
d’autorisation d’exercice
Contrairement à ce que certains médecins à 
diplôme hors Union européenne pourraient penser, 
ce dispositif dérogatoire extrêmement allégé est 
prévu pour être le dernier. Il vise à régulariser 
massivement celles et ceux d’entre eux qui se 
trouvent dans une situation insécurisante non 
réglementaire. En l’absence de dépôt d’un dossier 
de demande d’autorisation d’exercice, leur exercice 
en France sera impossible au 1er janvier 2023 : leur 
statut disparaît, mettant de fait fin à leur contrat.
Il est donc de la responsabilité des directions des 
affaires médicales et des directions d’identifier 
leurs praticiens entrant dans le cadre du dispositif 
dérogatoire, de les informer et de les accompagner 
dans la constitution du dossier. Celui-ci est à 
déposer d’ici le 29 juin 2021 auprès de l’ARS 7 du 
lieu de résidence de l’intéressé.

6. Pour plus de détails, voir A. Drexler, « Médecins à diplôme étranger : qui recruter 
en 2017 ? », Revue hospitalière de France, n° 574, janvier-février 2017.
7. Pour les candidats à la profession de chirurgien-dentiste, de sage-femme ou 
de pharmacien, le dépôt du dossier s’organise directement au Centre national de 
gestion.

LA CHASSE
AU CO2 EST
OUVERTE.

Rejoignez-nous sur edf.fr

L’énergie est notre avenir, économisons-la !

* Réduction des émissions directes.
En 2019, le mix énergétique du groupe EDF était composé à 78,5 % de nucléaire, 11,2 % d’énergies renouvelables, 8,8 % de gaz, 0,6 % de charbon 
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Le public concerné est extrêmement large puisqu’il 
dépasse le seul public de l’ancien dispositif déro-
gatoire (examen de la PAE, autrement appelé « liste 
C ») qui n’était dédié qu’à ceux recrutés avant le 
3 août 2010. Sont ainsi concernés les titulaires 
d’un diplôme de médecine permettant l’exercice 
dans le pays d’obtention hors UE, qui ont exercé 
une profession de santé pendant deux ans (en 
équivalent temps plein) entre le 1er janvier 2015 et 
le 30 juin 2021, et avec au moins un jour d’exercice 
entre le 1er octobre 2018 et le 30 juin 2019.
Peuvent donc être concernés par ce dispositif : 
un praticien recruté de manière illégale qui n’a 
pas réussi à être lauréat des EVC ; un praticien 
recruté avant le 3 août 2010 qui a passé trois fois 
sans succès l’examen des EVC pour lequel il n’a 

pas été capable d’obtenir la moyenne ; un diplômé 
de médecine exerçant comme aide-soignant en 
clinique ; un praticien recruté avant le 3 août 2010 
qui n’avait jamais fait l’effort de présenter les EVC. 
Preuve que le dispositif envisagé est extrême-
ment élargi et a bien été conçu pour régulariser 
toutes les situations. Le dispositif dérogatoire est 
également susceptible de créer un appel d’air en 
pouvant permettre l’exercice médical en France de 
manière facilitée à un stagiaire associé, retourné 
dans son pays en novembre 2019 par exemple.
Le dossier 8 comporte des éléments administratifs 
standards (état civil, casier judiciaire, copie des 
diplômes…), ainsi que les attestations employeurs 
justifiant que l’intéressé est bien éligible au dis-
positif dérogatoire. Du moment que le dossier est 
complet, le directeur général de l’ARS délivre une 
attestation autorisant l’intéressé à poursuivre 
temporairement son activité. Avec cette attestation, 
la direction de l’établissement est dans la légalité 
pour maintenir en fonctions l’intéressé, sous le 
statut dont il bénéficiait au moment du dépôt du 
dossier (praticien attaché associé, assistant asso-
cié, faisant fonction d’interne, stagiaire associé). 
Cette attestation ne permet ni changement de 
statut médical, ni octroi d’un statut médical à un 
diplômé exerçant une profession paramédicale, 
pas plus qu’elle ne permet une réembauche pour 
celui qui n’avait plus de contrat de travail en France.

Attendre l’analyse  
des commissions de spécialité
L’analyse des dossiers de demande d’autorisation 
d’exercice s’organise en deux temps pour les diplô-
més de médecine 9.

>>  Premier temps :  
la commission régionale de spécialité

Pour chaque spécialité concernée par un dépôt 
de dossiers, une commission régionale doit être 
constituée. Elle comprend un représentant du direc-
teur général de l’ARS, deux représentants de la ou 
des facultés de médecine et deux représentants 
du conseil régional de l’Ordre des médecins. Soit 
potentiellement quarante-quatre 10 commissions 
régionales !

La commission examine chaque 
dossier individuel, sous l’angle des 
attendus pour l’exercice de la spé-
cialité. Elle étudie les connaissances 
professionnelles de l’intéressé, son 
expérience professionnelle, ses 
actions de formation continue, etc. 
La commission a la possibilité de pro-
céder à une audition de l’intéressé. 

Après analyse du dossier et de l’audition éventuelle 
de l’intéressé, la commission régionale émet une 
proposition de suite à donner au dossier. Au choix : 
(1) délivrance d’une autorisation d’exercice, (2) rejet 
de la demande, (3) prescription d’un parcours de 
consolidation de compétences. La proposition for-
mulée par la commission régionale est transmise 
à la commission nationale.

>>  Deuxième temps :  
la commission nationale de spécialité

C’est la commission nationale de la spécialité qui, 
sur la base de la proposition, émet un avis définitif 
sur la situation de l’intéressé : (1) délivrance d’une 
autorisation d’exercice, (2) rejet de la demande, 
(3) prescription d’un parcours de consolidation 
de compétences. Si elle envisage la délivrance 

En l’absence de dépôt d’un dossier  
de demande d’autorisation d’exercice,  
leur exercice en France sera impossible  
au 1er janvier 2023 : leur statut disparaît, 
mettant de fait fin à leur contrat.

8. Pour la composition précise du dossier, voir article 3 du décret 
n°2020-1017 du 7 août 2020 portant application du IV et du V 
de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de 
financement de la sécurité sociale pour 2007 et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et 
pharmacien par les titulaires de diplômes obtenus hors de l'Union 
européenne et de l'Espace économique européen.
9. Pour les pharmaciens, les chirurgiens-dentistes et les 
sages-femmes, l’analyse est directement organisée au sein 
de la commission nationale.
10. Arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux 
compétences et aux maquettes de formation des diplômes 
d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des 
options et formations spécialisées transversales du troisième 
cycle des études de médecine.
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immédiate d’une autorisation d’exercice ou le rejet 
de la demande, la commission doit auditionner 
l’intéressé.
Le délai entre la commission régionale et la commis-
sion nationale dépend de la manière dont a été menée 
l’analyse des dossiers en région. Autrement dit, si 
certaines commissions régionales de spécialités 
donnent uniquement des avis favorables, en se 
déchargeant sur les commissions nationales, cela 
imposera un plus gros travail aux commissions 
nationales. Pour les propositions plus équilibrées des 
commissions régionales, le travail des commissions 
nationales pourrait être simplifié, et donc mené 
dans des délais raccourcis.
Au vu de l’avis des commissions natio-
nales, la directrice générale du CNG, 
au nom du ministre de la Santé, prend 
la décision d’autorisation d’exercice ou 
de rejet, ou une décision prescrivant 
l’accomplissement d’un parcours de 
consolidation des compétences.

Patienter le temps de la réalisation 
du parcours de consolidation des 
compétences : stages semestriels dans 
des services agréés pour le 3e cycle
Un premier point d’attention : même si le nom est 
identique, le parcours de consolidation des com-
pétences pour le dispositif dérogatoire n’a que peu 
à voir avec celui des lauréats du concours de la 
PAE. TABLEAU 3

En même temps que la prescription d’un parcours 
de consolidation des compétences (PCC), la décision 
de la directrice générale du CNG, fondée sur les 
travaux de la commission nationale de spécialité, 
détermine la durée du parcours (au plus la durée 
du diplôme d’études spécialisées – DES), ainsi que 
le ou les domaines de la spécialité concernée qui 
doivent être approfondis durant le parcours et, le cas 
échéant, les formations théoriques complémentaires 
nécessaires. Elle précise également la subdivision 
d’affectation et le CHU de rattachement.
Chaque parcours de consolidation des compétences 
est organisé en région par l’ARS et la faculté, dans 
laquelle l’intéressé doit s’inscrire, via le coordon-
nateur de la spécialité. Chaque semestre, l’ARS 
consulte le coordonnateur de spécialité pour 
identifier le terrain de stage, dans lequel affecter 
l’intéressé, conformément au PCC. Il convient de 
préciser qu’il n’y aura pas d’agréments spécifiques 
à solliciter par les responsables de service : il suffit 
de disposer d’un agrément dans la spécialité, pour 
l’une des phases du 3e cycle, pour accueillir un 
praticien en cours de PCC. Hors affectation dans 

un établissement privé ou dans un établissement 
privé à intérêt collectif pour lequel le praticien est 
mis à disposition par le CHU de rattachement, l’éta-
blissement d’affectation assurera directement la 
gestion administrative et rémunérera à l’intéressé. 
L’établissement d’affectation pourra changer à 
chaque semestre, comme pour les internes. Dans la 
mesure où le PCC va s’intégrer à la gestion semes-
trielle de l’internat, il est indispensable que le CHU 
de rattachement et les représentants des centres 
hospitaliers soient associés à cette organisation, 
comme n’importe quelle commission de répartition 
des postes d’internes.

Un second point d’attention : pour un semestre donné, 
les internes affectés dans le service A (financés 
par les missions d'enseignement de recherche 
de référence et d'innovation [MERRI] à hauteur 
de 48 % pour les plus jeunes, et à hauteur de 18 % 
pour les plus anciens) pourront être rejoints par 
un praticien en cours de PCC (à la seule charge de 
l’établissement d’affectation).
Les établissements d’affectation pourront donc 
se faire imposer, à la place d’un interne, un pra-
ticien en cours de PCC, dans la mesure où il a un 
agrément pour le service A. C’est un risque majeur 

PARCOURS DE CONSOLIDATION  
DES COMPÉTENCES
QUELLES DIFFÉRENCES ENTRE LE « PCC CONCOURS »  
ET LE « PCC DÉROGATOIRE » ? TABLEAU 3

PARCOURS DE CONSOLIDATION  
DES COMPÉTENCES « CONCOURS »

PARCOURS DE CONSOLIDATION  
DES COMPÉTENCES « DÉROGATOIRE »

Durée du PCC Deux ans Selon décision de la DG du CNG,  
au plus pour la durée du DES concerné

Fréquence du stage Un seul établissement d’affectation Succession de stages semestriels

Terrains de stage concernés Service avec au moins un praticien inscrit 
à l’Ordre exerçant à temps plein Services agréés pour le 3e cycle

Critères de validation  
des terrains de stage

À la demande expresse  
de l’établissement, priorisé par l’ARS,  

et validé par le ministère

Procédure classique  
des agréments de 3e cycle

Modalités d’affectation

Affectation par la DG du CNG, après 
choix de l’intéressé, via une procédure 

nationale de choix, en fonction du 
classement à l’issue du concours

Affectation par le DGARS, après organisation 
avec le coordonnateur de DES, conformément au 
parcours prescrit par décision de la DG du CNG

Statut Praticien associé Praticien associé

Source : Direction du pôle affaires médicales, recherche, qualité et stratégie médicale territoriale,  
Hôpitaux universitaires de Strasbourg

Même si le nom est identique,  
le parcours de consolidation des compétences 

pour le dispositif dérogatoire  
n’a que peu à voir avec celui des lauréats  

du concours de la PAE.
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notamment pour les CHU, qui seront vraisem-
blablement concernés par certaines demandes 
d’approfondissements poussés souhaitées par 
les commissions nationales. Conséquence envi-
sageable pour les CHU : être contraints d'engager 
une négociation interne avec le service concerné 
pour « geler » un poste de senior de plein exercice 
afin d'accueillir le praticien non financé en cours de 
PCC, ou une négociation externe avec l’ARS pour 
une prise en charge de ces profils sur les crédits 
du fonds d’intervention régionale (FIR) ou encore 
une négociation avec l’établissement employeur 
originel s’il souhaite fidéliser l’intéressé ? Dans 
ce dernier cas, ne faudrait-il pas imaginer un 

engagement formel de l’intéressé à l’issue du PCC 
à exercer dans son établissement originel, si ce 
dernier s’engageait à participer au financement 
des stages réalisés en dehors de l’établissement ?
À l’issue du parcours, un rapport d’évaluation finale 
est rédigé par le coordonnateur de spécialité et validé 
par le doyen de l’UFR. Ce rapport final, ainsi que les 
évaluations de stage, est transmis à la commission 
nationale d’autorisation d’exercice via le CNG, mais 
aussi à l’ARS et au candidat. À charge pour ce dernier 
de saisir sans délai la commission nationale, qui 
propose la délivrance de l’autorisation d’exercice, 
le rejet de la demande ou un complément de for-
mation, correspondant à un nouveau parcours de 
consolidation. En cas de délivrance de l’autorisation 
d’exercice, l’autorisation ministérielle permettra 
l’inscription au conseil de l’Ordre et le recrutement 
sous un statut de plein exercice. En cas de rejet, 
l’intéressé sera définitivement interdit d’exercice en 
France et ne pourra donc plus être recruté.

Le nouveau médecin à diplôme 
hors Union européenne :  
le praticien associé
À compter du 1er janvier 2022 pour le PCC 
« concours », et du 1er janvier 2023 de manière 
générale, le nouveau médecin à diplôme hors Union 
européenne devient un praticien associé. Les sta-
tuts de praticiens attachés associés et d’assistants 
associés sont supprimés. Pour les lauréats des 
EVC qui n’auraient pas encore fini leurs années 

probatoires au 31 décembre 2022, ils basculeront 
sous ce nouveau statut, dans des conditions fixées 
ultérieurement par la DGOS.
Ce statut devient le statut standard pour toutes 
les situations de stage préalables à autorisation 
d’exercice, pour les PCC des médecins à diplôme 
hors UE évoqués infra, mais aussi pour d’autres 
dispositifs dérogatoires 11.
Comme précédemment, le statut de praticien 
associé prévoit un exercice « par délégation et sous 
la responsabilité du praticien dont il relève », soit 
un statut avec exercice limité, comme celui des 
internes, des docteurs juniors, et des faisant fonc-
tion d’internes. Le praticien associé a donc vocation 

à participer aux gardes (et astreintes 
en CHU) des internes, ce qui est une 
nouveauté. Il est néanmoins autorisé 
(comme précédemment) à participer 
aux gardes seniors sur place. Quel 
que soit le tableau (junior/senior) 
sur lequel le praticien associé est 
inscrit, l’indemnisation des gardes 

est réalisée au même tarif, spécifique à leur statut 
(plus élevé que le tarif junior, mais moins élevé que 
le tarif senior).
Les obligations de service sont de dix demi-jour-
nées hebdomadaires lissées sur le trimestre. 
Contrairement au temps de travail des internes, 
il n’y a pas de demi-journées de formation réservées 
mais le praticien associé peut suivre les sessions 
de formation de l’UFR de médecine dans laquelle 
il est inscrit. Comme un senior de plein exercice, 
le praticien associé peut accomplir, sur la base 
du volontariat, du temps de travail additionnel. La 
particularité tient au fait que ce temps de travail 
additionnel s’inscrive dans la limite de 130 % de 
son temps de travail. Comme un senior de plein 
exercice, le praticien dispose de 25 jours de congé 
annuels et de 19 jours de RTT.
Le statut de praticien associé ouvre droit à la pos-
sibilité d’un exercice partagé avec la prime d’exer-
cice territorial liée. Il dispose des droits sociaux 
classiques comme un senior de plein exercice. Est 
prévu également un régime disciplinaire local (par 
le directeur de l’établissement d’affectation après 
l’avis de la CME) dont les sanctions peuvent aller 
jusqu’à l’exclusion définitive du statut de praticien 
associé.
La rémunération a été revue à la hausse, en simpli-
fiant la grille afin d’éviter les négociations salariales 
sans fin : un échelon pour la première année du PCC 
(2 905 € brut mensuel), un deuxième échelon pour 
la seconde année du PCC (3 283 € brut mensuel), 
dans la même logique que pour les docteurs juniors. 

À compter du 1er janvier 2022  
pour le PCC « concours », et du 1er janvier 2023 
de manière générale, le nouveau médecin  
à diplôme hors Union européenne devient  
un praticien associé.
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Une indemnité différentielle est prévue pour ceux 
réalisant le PCC « dérogatoire » et qui auraient été 
précédemment rémunérés sans respect des règles 
d’ancienneté au 12e échelon de praticien attaché.
Enfin, la cessation de fonctions est prévue par 
démission du praticien associé ; en cas de refus du 
praticien d’une affectation sur un lieu de stage ou 
de refus de réalisation du PCC « dérogatoire » ; en 
cas d’avis défavorable de la commission nationale 
d’autorisation d’exercice à l’issue du PCC ; en cas 
de situation irrégulière de l’intéressé au regard de 
la réglementation relative aux conditions de travail 
et de séjour en France.

Avec la publication d’un quatrième décret 12 en 
matière d’autorisation d’exercice de médecins 

à diplôme hors Union européenne en applica-
tion de la loi du 24 juillet 2019, l’arsenal juridique 
est désormais complet. Parce que le processus 
dérogatoire est encore en cours (dépôt des dos-
siers jusqu’au 29 juin 2021, réponse au plus tard 
le 31 décembre 2022), il est pour l’heure difficile 
de savoir si l’ambition législative de légaliser 
la situation de nombreux médecins à diplôme 
hors Union européenne pourra se concrétiser. 

À l’inverse, les modalités rénovées du concours 
devraient permettre une meilleure connaissance au 
niveau national du volume de praticiens concernés, 
tout en mettant fin aux recrutements illégaux, 
sans pourtant entraîner la désertification par les 
médecins à diplôme hors UE des établissements 
publics de santé les plus en difficultés en matière 
de recrutements médicaux. Ce qui est certain, 
c’est que nous, employeurs publics, avons une 
responsabilité collective et éthique dans la réussite 
cette réforme : information, communication, accom-
pagnement des médecins à diplôme hors UE déjà 
recrutés qui sollicitent leur autorisation d’exercice 
par la procédure dérogatoire. Et, surtout, respect 
de la réglementation, de la procédure nationale de 
choix pour le parcours de consolidation des compé-
tences et des particularités du statut de praticien 
associé. Faisons collectivement en sorte que cette 
opportunité de fermer les vannes irrégulières de 
recrutements médicaux se concrétise enfin !� n

11. Stage d’adaptation pour les diplômés et ressortissants québécois et les ressortissants 
UE relevant des dispositifs Hocsman/Dreessen.
12. Décret n° 2021-365 du 29 mars 2021 portant création du statut des praticiens associés.
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